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EXTRAIT DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE
DU 17 JUIN 2014

(...)
QUATRIEME DECISION

L’Associe Unique renouvelle la nomination de Monsieur Jacques-Antcine ALLAIN aux
fonctions de preésident de la societe pour une durée de trois exercices qui expirera a

issue de l'acte de I'Associe unique qui statuera sur les comptes de l'exercice clos le 31
decembre 2016.

Monsieur Jacques-Antoine ALLAIN accepte le renouvellement de ces fonctions de
Président et déclare continuer a satisfaire a toutes les conditions requises par la loi et les
reglements, et n'étre frappé par aucune mesure ni disposition susceptible de lui interdire
d‘exercer lesdites fonctions au sein de la sociéte.

CINQUIEME DECISION

L’Associé Unique confére tous pouvoirs au porteur d‘un original, d’une copie ou d’un
extrait du proces-verbal de ses délibérations en vue de 'accomplissement de toutes les
formalites, ainsi que tous dépdts et publications prescrits par la 1oi conseécutifs aux
decisions prises ci~dessus.
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Extrait certifieé conforme par Jacques-Antoine ALLAIN,
Président




